
 

 

 

Camping-Caravaning-Club (CCCCH) 

Bois-du-Couvent 108 

2300 La Chaux-de-Fonds 

Tel : +41 79 240 50 39 
Mail : réservation@boisducouventcamping.ch 
Site internet : www.campingboisducouvent.ch 

 

 

 

 

DESCRIPTIFS DE LA SALLE 4 SAISONS :  
  

Salle :  
15 tables de 120 X 75 cm 
60 chaises 
Cuisine :  
Inventaire de cuisine complet pour 60 personnes 
1 caissette contenant tout le nécessaire pour l’entretien de la vaisselle et des sols 
1 lave-vaisselle (petits sachets contenant la poudre)  
1 Cuisinière à gaz avec four électrique 
1 Micro-onde 
2 Machines à café Nespresso + 1 machine à café à grains 
1 bouilloire 
1 grand frigo avec compartiment congélateur  
1 armoire réfrigérée à boissons 
Sanitaires :  
WC hommes et WC dames avec papier WC, lavabo et papier pour les mains.  
Extérieur :  
1 cendrier extérieur.  
Tables + bancs 

 

IMPORTANT 
LORS DE VOTRE DÉPART :                                                                                  
➢ La vaisselle devra être propre, lavée et rangée dans les armoires. 
➢ Tous les sols devront être balayés. Ils devront être récurés à l’eau chaude, sans utiliser de 
produit de nettoyage, et jusqu’à ce qu’ils soient propres. 
➢ Les sanitaires seront nettoyés par la personne responsable de cette tâche.   
 ➢ Le/les sacs poubelles taxés devra(ont) être éliminé(s) par vos propres moyens. 
➢ Une benne à verre est à disposition, mais en respectant le repos des campeurs de 
passage.  
➢ Les tables et les chaises devront être rangées selon les photos fournies. 
➢ Signaler à la personne de l’accueil toute casse occasionnée, soit en personne, par mail ou 
par téléphone et ceci au plus tard dans la journée.  
➢ Si le bien remis n’est pas dans un état de propreté correct, le camping se garde le droit de 
vous facturer une taxe supplément pour les frais de nettoyage de CHF 100.00. 
➢ Avant de fermer la porte d’entrée, veuillez vérifier que toutes les lumières intérieures et 
extérieures sont bien toutes éteintes.  
En cas de dégâts conséquents occasionnés lors de la location, la personne ayant loué le bien 
devra faire intervenir son assurance RC pour répondre aux frais de réparations nécessaires.  

 


